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Regeste

Regeste Erwerb des Schweizerbürgerrechts gemäss Art. 5 Abs. 1 lit. a und 57 Abs. 6 BüG:
Der Wohnsitzbegriff richtet sich nach dem Wohnsitzbegriff der Art. 23 und 25 ZGB
(Bestätigung der Rechtsprechung) und nicht nach demjenigen des Art. 24 Abs. 2 ZGB.

Regeste Acquisition de la nationalité suisse selon les art. 5 al. 1 lettre a et 57 al. 6 LN: la
notion de domicile se rapporte à la notion de domicile des art. 23 et 25 CC (confirmation de
la jurisprudence) et non à celle de domicile fictif de l'art. 24 al. 2 CC.

Regesto Acquisto della cittadinanza svizzera ai sensi dell'art. 5 cpv. 1 lett. a e 57 cpv. 6
LCit: La nozione di domicilio si riferisce a quella definita negli art. 23 e 25 CC (conferma
della giurisprudenza) e non a quella dell'art. 24 cpv. 2 CC.

Erwägungen

E. 1
a) En vertu de l' art. 57 al. 6 LN , introduit par la loi fédérale du 25 juin 1976 modifiant le
Code civil (filiation), l'enfant d'un père étranger et d'une mère d'origine suisse, qui n'a pas
atteint l'âge de 22 ans le 1er janvier 1978, pouvait demander la reconnaissance de sa
citoyenneté suisse, "si les père et mère avaient leur domicile en Suisse lors de sa naissance".
En l'espèce, seule est litigieuse l'existence d'un domicile en Suisse des parents à la naissance
de l'enfant, les autres conditions légales étant remplies. b) Dans son arrêt Spada du 23
novembre 1979 ( ATF 105 Ib 225 ss.), le Tribunal fédéral, examinant la notion de
"domicile" au sens de l' art. 57 al. 6 LN - comme aussi des art. 5 al. 1 lettre a LN et 44 al. 3
Cst. -, en a déduit que cette notion était celle de l' art. 23 CC et non pas celle définie à l' art.
36 LN . Selon cet arrêt, l'exigence du domicile des parents en Suisse lors de la naissance de
l'enfant s'explique par le fait que, si les parents sont domiciliés en Suisse, on peut aussi
s'attendre à ce que l'enfant y vive à l'avenir, circonstance justifiant l'octroi à l'enfant de la
nationalité de la mère. A côté de la résidence (élément objectif), la loi exige donc également
l'intention de demeurer en Suisse de manière durable (élément subjectif). En effet, si l'on
faisait abstraction de ce dernier élément, il s'ensuivrait qu'un enfant dont la mère est
Suissesse d'origine obtiendrait la nationalité suisse par le seul fait que ses parents
viendraient en Suisse au moment de la naissance et retourneraient à l'étranger peu de temps
après ( ATF 105 Ib 232 ). BGE 106 Ib 353 S. 355 En l'état actuel de la législation ( ATF
105 Ib 66 /67 consid. d), il y a lieu de s'en tenir à cette jurisprudence qui demeure
pleinement valable. Reste à examiner si la référence des art. 44 al. 3 Cst. , 5 et 57 al. 6 LN
au domicile selon le droit civil se rapporte également au domicile dit "fictif" de l' art. 24 al.
2 CC , selon lequel le lieu où la personne réside est considéré comme son domicile, lorsque
l'existence d'un domicile antérieur ne peut être établie ou lorsqu'elle a quitté son domicile à
l'étranger et n'en a pas acquis un nouveau en Suisse. c) D'une manière générale, lorsqu'une



règle de droit se réfère à la notion de droit civil du domicile, il y a lieu de déterminer dans
chaque cas, en fonction du sens de ce renvoi, s'il se rapporte seulement au domicile selon
les art. 23 et 25 CC ou aussi au domicile fictif de l' art. 24 CC (BUCHER, Vorbemerkungen
vor Art. 22 ZGB n. 21, 43, n. 4, 7 ad art. 24; ATF 96 I 149 à propos de l' art. 59 Cst. ). En
l'espèce, il ressort clairement du but de la règle légale, tel que l'a rappelé l'arrêt Spada, que
les art. 44 al. 3 Cst. , 5 et 57 al. 6 LN se réfèrent à la notion de domicile civil des art. 23 et
25 CC et non point à celle de domicile fictif de l' art. 24 al. 2 CC ; en effet, dans cette
dernière hypothèse, la seule résidence en Suisse des parents sans intention d'y demeurer de
façon durable ne permet pas de supposer que l'enfant vivra en Suisse, ce qui, comme on l'a
vu, est le motif essentiel pour lequel la loi exige que les deux parents soient domiciliés en
Suisse au moment de la naissance de l'enfant. Dès lors, pour l'application des art. 5 al. 1
lettre a et 57 al. 6 LN, l'existence d'un domicile fictif selon l' art. 24 al. 2 CC ne saurait
suppléer à l'absence de domicile civil selon les art. 23 et 25 CC . Il y a donc lieu uniquement
d'examiner si, à la naissance du recourant, ses parents étaient domiciliés à Genève, au sens
de l' art. 23 CC .

E. 2
Selon cette disposition, le domicile de toute personne est au lieu où elle réside avec
l'intention de s'y établir. Saisi d'un recours contre la décision d'un tribunal administratif
cantonal, le Tribunal fédéral est lié par les faits constatés dans la décision attaquée, sauf
lorsqu'ils sont manifestement inexacts ou incomplets ou s'ils ont été établis au mépris de
règles essentielles de procédure ( art. 105 al. 2 OJ ). Toutefois, en vertu de la jurisprudence
relative à l'application de l' art. 23 CC , l'intention de s'établir en un lieu déterminé n'est
point considérée comme un fait liant le Tribunal fédéral, mais comme une question de droit
qui BGE 106 Ib 353 S. 356 peut être librement examinée sur la base des faits retenus par la
juridiction cantonale. Cette intention doit être admise s'il résulte de l'ensemble du
comportement de la personne, reconnaissable par les tiers, qu'elle entend faire de sa
résidence de façon durable le centre de son activité ( ATF 97 II 3 consid. 3). Sur la base de
ce critère, le Tribunal administratif a clairement démontré que, pendant toute la période où
il a séjourné à Genève, le père du recourant n'a eu aucune attitude concluante dont on puisse
déduire avec une vraisemblance suffisante sa volonté de s'établir dans cette ville de façon
durable. Il a ainsi retenu à juste titre que l'installation précaire de M. Batthyany chez ses
beaux-parents, l'absence de travail et le défaut d'inscription auprès des autorités locales
étaient des motifs pertinents pour considérer que l'intéressé n'avait pas fait de Genève le
centre de ses intérêts personnels, ni conféré à son séjour de deux mois et demi dans cette
ville la stabilité exigée par la définition du domicile. (...)

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


